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RÈGLEMENT NUMÉRO 581-23 

CRÉANT UNE RÉSERVE FINANCIÈRE POUR L’ADAPTATION AUX 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

 
 
CONSIDÉRANT que l’article 1094.1 du Code municipal permet à la Municipalité de créer 
une réserve financière pour une fin déterminée pour le financement de dépenses; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité désire avoir les fonds nécessaires afin de réagir 
rapidement aux urgences à la suite d’événements climatiques sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT qu’AVIS DE MOTION du présent règlement a dûment été donné lors de 
la séance ordinaire du 11 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de règlement a été déposé lors de la même séance du 
conseil; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du projet de règlement a été remise aux membres du 
conseil au moins deux jours avant la tenue de la présente séance; 
 
CONSIDÉRANT que des copies de ce projet de règlement sont à la disposition du public 
pour consultation depuis le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu ce projet de règlement et 
renoncent à sa lecture par directeur général; 
 
CONSIDÉRANT que l’objet du règlement, sa portée et l’absence de coût sont mentionnés 
par le directeur général; 
 
EN CONSÉQUENCE, Le conseil municipal d’Amherst décrète ce qui suit : 
 
PRÉAMBULE 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

OBJET 
2. Le présent règlement a pour objet la création d’une réserve financière visant le 

financement des dépenses en lien avec l’adaptation aux changements climatiques 
de la Municipalité d’Amherst. Cette réserve est nommée « Fonds d’adaptation aux 
changements climatiques ». 
 

TERRITOIRE VISÉ 
3. La réserve financière est créée au profit de l’ensemble du territoire de la 

municipalité. 
 

MONTANT MAXIMAL PROJETÉ 
4. Le montant projeté de cette réserve est d’un maximum de 50 000 $. 

 
MODE DE FINANCEMENT 

5. Toute somme provenant de l’excédent de fonctionnement non affecté est affectée 
à cette fin par le Conseil. 
 

 
DURÉE D’EXISTENCE 

6. Cette réserve est créée pour une durée indéterminée. 



 
UTILISATION 

7. La réserve financière est destinée à financer les dépenses en lien avec l’adaptation 
aux changements climatiques et pour répondre aux urgences environnementales 
de la Municipalité d’Amherst. 
 

FIN DE LA RÉSERVE ET DISPOSITION DES SOMMES RESTANTES 
8. À la fin de l’existence de la réserve, toute somme restante dans le fonds est 

transférée à l’excédent de fonctionnement non affecté. 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
9. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
 
 
 
Avis de motion :     le 11 décembre 2023 
Présentation du projet de règlement: le 11 décembre 2023 
Adoption du règlement:   le 8 janvier 2024  
Publication et entrée en vigueur :   le 9 janvier 2024 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________    _________________________ 
Jean-Guy Galipeau               Martin Léger 
Maire                   Directeur général  
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